Conseil Municipal du 10 septembre 2008

Compte Rendu succinct

L’an deux mil huit, le dix septembre, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous  la présidence de  Monsieur URIEN Joseph, Maire.

Etaient présents MM. tous les conseillers en exercice, à l’exception de Madame YVEN Corinne.

Départ de Monsieur HUON Jean-François à partir du point concernant « La Poste ».                                                                           

Pouvoirs : 
Melle BRIANT Marina a donné pouvoir à Mme DIDOU Denise

      
  M. GEFFROY J.Y. a donné pouvoir à M. KERVARREC François     
          
                             M. LE GALL Loïc a donné pouvoir à M. NORMAND Jacques

Secrétaire :
Mme LE HOUEROU Rolande a été désignée comme secrétaire.
Convocation :   3/09/2008
Affiché le :        6/09/2008
Location de salles

« L’atelier de David », sis 5, rue Amiral Nielly à BREST, souhaite poursuivre ses cours de broderie dans les salles de la mairie. Le tarif applicable en 2007-2008 était de 80 euros le trimestre à raison de trois trimestres par année scolaire.

Mme CALLAREC Françoise, demeurant 1, rue Noël Donval à LANNION, souhaite elle aussi reprendre ses cours de peinture dans la salle de la Chapelle du Mur. Le tarif applicable était également de 80 euros par trimestre.

Le Conseil Municipal décide de reconduire ces tarifs sur l’année scolaire 2008-2009.

Mme LEFEVRE demeurant à GUERLESQUIN souhaite dispenser des cours de yoga sur la commune. Le Conseil Municipal décide de lui mettre à disposition la salle de danse du plateau couvert les jeudis soirs au tarif de 150 euros le trimestre.

Location du local de la résidence Camus

Melle COLLEC Emilie, esthéticienne, loue à la commune un local de la résidence Camus. Elle s’est portée acquéreur du bâtiment anciennement « GROUPAMA » et quittera notre local à la fin du mois de septembre.

L’ADMR souhaite occuper cette pièce. Le Conseil Municipal accepte de la lui mettre à disposition moyennant un doublement de leur loyer qui est actuellement de 235,72 € TTC par mois.

Location de l’atelier-relais n°6

M. DISARBOIS, artisan plâtrier, occupait la partie droite de l’atelier-relais n°6 depuis le 1er septembre 2005. Il a résilié son bail à compter du 1er août 2008. Son loyer était de 381,69 euros H.T. par mois. M. PERSON Nicolas de l’entreprise MATEX, 9, venelle des carmélites à MORLAIX, souhaite louer cet atelier à partir du 1er septembre 2008. Il s’agit d’une entreprise de menuiserie. Le Conseil Municipal décide de le louer moyennant un loyer mensuel de 412 € HT.

Vente à la SCI LAMXEL

Dans sa délibération du 12 décembre 2006, le Conseil Municipal avait fixé à 6 euros HT le prix de vente du m² en zone de Kervanon excepté pour les réservations réalisées avant cette date pour lesquelles le tarif antérieur s’applique soit un prix de vente de 4,27 € HT.

M. TANGUY avait réservé l’îlot n°3 pour lui-même et son associé M. LAMBEL au prix de 4,27 € HT le m². Ils ont souhaité diviser cet îlot en deux, chacun se portant acquéreur d’une partie.

La délibération du 12 décembre 2006 ne mentionnant pas M. LAMBEL, il ne peut se voir appliquer le tarif de 4,27 € HT comme prévu.

L’assemblée accepte d’appliquer le tarif de 4,27 € HT à M. LAMBEL de la SCI LAMXEL concernant le terrain cadastré section ZI n° 233 pour 27ca, n° 240 POUR 17a 82ca et n° 250 pour 3a 71ca.

Acquisition d’une parcelle

La commune étant à la recherche d’un espace de 5.000 m² environ comme lieu de stockage de déchets verts, M. Frédéric FOURNIS, résidant à LIMOURS, accepte de vendre sa parcelle cadastrée section YO n° 27 d’une superficie de 6.370 m². Ce terrain situé dans les lacets menant au PONTHOU permettrait l’implantation de la déchetterie communautaire.

Le prix de vente est de 6.860,21 € l’hectare soit 4.369,95 € les 6.370 m². Le Conseil Municipal, moins 4 abstentions (M. NORMAND + pouvoir, M. LE BASQUE et Mme LE MOINE),décide d’acquérir ce terrain.

Vente d’un délaissé de terrain
Mme LACHUER Yvette, demeurant 28, rue Beethoven à PLOURIN-Les-MORLAIX, sollicite la cession d’une bande de domaine public située derrière sa propriété située à Kerhervé et cadastrée section A3 n° 749 et 1430. Dans la réalité il y a un terrain à l’arrière de sa maison mais qui n’apparait pas au cadastre. Il se situe dans l’emprise de la voie. La fosse sceptique de la maison est implantée dans ce terrain.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à :

· Vendre cette bande de terrain au prix de 2 € le m²

· Lancer l’enquête publique

Les frais de géomètre sont à la charge du pétitionnaire et les frais d’enquête publique seront dans un premier temps réglés par la Commune et refacturés ensuite à l’intéressé.

Lotissement de Kerbriand : Avenant

Le délai initial des travaux de viabilité du lotissement de Kerbriand était de 6 mois. Compte tenu des conditions de terrain délicates avec un chantier réalisé en hiver, le nouveau délai du marché a été porté à 13 mois. Le Maire en informe l’Assemblée.

Acquisition d’un algeco

Les effectifs scolaires de l’école de Lannelvöez ayant fortement augmenté, un bâtiment modulaire a été commandé à la société algeco après consultation d’entreprises. Il comprendra une salle de sieste d’une superficie de 74 m² et des sanitaires d’une surface de 19 m². Le montant HT de cette acquisition est de 55.000 €.Une demande de subvention a été transmise aux services du Conseil Général. Le Maire en informe l’assemblée.

Contrat de livraison de repas à l’école de lanleya

La société Breiz Restauration a souhaité mettre un terme au contrat de livraison des repas à l’école de Lanleya. Leurs points de livraison ayant diminué sur la tournée du secteur de MORLAIX, leurs frais de fonctionnement et de logistique les amèneraient à augmenter de façon considérable le prix de vente des repas livrés.

Après consultation de plusieurs prestataires de ce type de services, nous avons retenu la société Océane de restauration qui livre également l’école de Plouégat-Moysan. Le prix du repas livré est de 2,080 € HT pour les enfants et 2,680 € HT pour les adultes.

Pour mémoire, le tarif de Breiz restauration était de 2,75 € HT pour le repas enfant et de 3,711 € HT pour le repas adulte à compter du 1er décembre 2007.

Initiation à la langue bretonne

Le Conseil Général est maître d’ouvrage d’un dispositif d’interventions scolaires de breton, par convention avec l’Inspection académique, dont la mise en œuvre passe par quatre associations prestataires titulaires de marchés publics de prestations de formation.

Des animations culturelles d’initiation à la langue bretonne ont été réalisées en 2007-2008. Deux évaluations ont été menées, l’une concernant les acquis pédagogiques des élèves, l’autre concernant l’impact, la connaissance et les souhaits des acteurs du dispositif. Les résultats très positifs de ces enquêtes ont décidé le Conseil Général a recherché les moyens de développer l’offre d’initiation au breton sous la forme actuelle dans la perspective de la généraliser partout ou existe une demande des écoles.

Le Conseil Général consacre annuellement un crédit de 500.000 € à la poursuite de cet objectif et a décidé en juin 2007 d’associer financièrement les communes et EPCI à cette ambition en proposant à celles ou se trouve une école souhaitant ces interventions de signer une convention de trois ans avec lui. La commune doit accepter de cofinancer le dispositif à 30% du coût de ses classes en 2008-2009 puis 50% ultérieurement. On peut ensuite, selon notre capacité de financement et les priorités des enseignants concernés, répondre à tout ou partie de la demande locale.

Le coût prévisionnel par classe et pour l’année scolaire 2008-2009 s’élève entre 1.335 € et 1.560 € selon les prestataires.

Le Conseil Municipal, après un vote à bulletin secret, décide de ne pas cofinancer ce dispositif par 18 voix contre et 8 voix pour.

Factures à imputer en section d’investissement

Le Conseil municipal a donné pouvoir au Maire de décider de l’imputation en section d’investissement des biens de faible valeur ne figurant pas dans l’arrêté du 26/10/2001 sous réserve qu’il en rende compte à l’assemblée. 

Le Maire informe donc cette dernière que les acquisitions suivantes, dont le prix est inférieur à 500 € TTC sont imputées en section d’investissement :

* Chez Nathan 1 meuble à 30 cases au prix de 343,00 € TTC 

* Chez Barthélémy Auffray 1 chariot de service au prix de 496,94 € TTC

Fixation de la durée d’amortissement d’un matériel

Le Maire rappelle à l’assemblée sa délibération du 28 mars 2007 fixant la durée d’amortissement des biens renouvelables.

Concernant le matériel d’occasion, il avait été décidé de fixer la durée d’amortissement par délibération spécifique lors de l’acquisition du matériel.

La commune vient d’acheter un véhicule utilitaire de type Kango et de marque Renault chez « Garage du Trégor » à Plouigneau au prix de 8.300 € T.T.C.

Le Conseil Municipal décide d’amortir ce matériel sur une durée de 5 ans.

Contrat d'apprentissage

Monsieur Erick PROUFF, domicilié à PLOUIGNEAU, prépare un diplôme CAPA Paysagiste Option Travaux paysagers au C.F.A. de Kerliver à HANVEC et a sollicité la Commune pour effectuer son apprentissage au sein du service Espaces Verts.

Sa formation commence le 8 septembre 2008 pour se terminer le 31 août 2010 et comporte sur une année 13 semaines de cours au CFA, 34 semaines en entreprise ou collectivité et 5 semaines de congés payés.

La rémunération est fixée selon l'âge de l'apprenti, soit 25 % du SMIC la première année et 37 % la deuxième.

Le Conseil Municipal, vu la saisine du Comité Technique Paritaire en date du 11 août 2008, autorise le Maire ou son représentant

· à solliciter l'agrément de la collectivité et d'un maître d'apprentissage auprès de la Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, 

· à signer le contrat d'apprentissage avec M. PROUFF,

· à inscrire les crédits nécessaires au budget.
Tableau des effectifs

Mme LARHANTEC Huguette, ASEM 1ère classe, peut prétendre à un avancement au grade d’ASEM principal 2ème classe. L’avis de la Commission Administrative Paritaire est favorable.

Le Conseil Municipal décide donc de créer le poste d’ASEM Principal 2ème classe à compter du 1er juillet 2008.

Prêt d’honneur

Mme BAUTISTA Séverina, demeurant Luzivilly, a passé avec succès le concours d’entrée à l’école d’éducateur spécialisé de ST BRIEUC. Elle est actuellement demandeur d’emploi et sollicite un prêt d’honneur.

Le Conseil Municipal décide de lui allouer un prêt d’honneur de 500 €.

Restauration, reliures et numérisation de documents d'archives

La restauration et la reliure de documents d'archives sont nécessaires pour conserver le patrimoine communal.

La Commune de PLOUIGNEAU a donc lancé une consultation d'entreprises pour la restauration et la numérisation de plans de type napoléonien (28 plans) et la reliure de registres d'état-civil (4 registres et 1 registre de table décennale).

L'Atelier PERGAMENA situé à LA TRINITE-SUR-MER propose la meilleure offre. La restauration et reliure des documents s'élèvent à 5 031.80 € HT ; la numérisation des plans et la boite de conditionnement s'élèvent à 495.90 € HT.

Après avis favorable des Archives Départementales du Finistère, le Conseil Municipal autorise le Maire ou son représentant 

· à signer le marché avec l'Atelier PERGAMENA ainsi que toutes pièces y relatives,

· à solliciter les subventions y afférentes,

· à inscrire les crédits nécessaires au budget 2009.
Contrat de prestations de services

Le Maire informe l’assemblée qu’un contrat de prestations de services a été passé avec l’association « Les genêts d’or ». L’ESAT (établissement et Service d’Aide par le Travail) interviendra sur la commune de PLOUIGNEAU à partir du 1er septembre 2008 avec une équipe de 3 ouvriers (possibilité de passer à 4 ouvriers) accompagnée d’un moniteur d’atelier, pour exécuter des travaux de nettoyage sur la voirie :

· balayage

· ramassage des détritus

· binage et désherbage manuel des caniveaux et trottoirs.

Le coût de ces prestations est de 104,30 € HT par jour pour une équipe de 3 ouvriers et de 124,30 € HT par jour pour une équipe de 4 ouvriers.

La Poste
M. HUON, relayé par M. NORMAND, a sollicité le Maire et le Conseil Municipal à donner leur avis concernant le maintien des services de la Poste et des services publics en général. 

Le Maire indique ne détenir à ce jour aucune information nouvelle quant au maintien du bureau de Poste sur la commune. Pour lui, après avoir eu un dialogue avec les interlocuteurs concernés, l’agence postale de la commune devrait rester un poste principal et non un bureau annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir débattu, à l’unanimité exprime son soutien au maintien de ce service public.

Assainissement : taxe de raccordement

Par délibérations des 28 mars 2007 et 27 mars 2008, le Conseil Municipal avait fixé les tarifs de raccordement à l’égout comme suit :

· 1.450 € pour la participation au raccordement à l’égout des nouvelles habitations, somme collectée en deux fois

          . La moitié soit 725 € à l’ouverture du chantier

          . L’autre moitié soit 725 € à la déclaration d’achèvement de travaux

· 403 € HT pour la participation au raccordement à l’égout des maisons déjà existantes (possédant un assainissement autonome), TVA à la charge de l’usager. 

Certaines nouvelles habitations ne sont pas  raccordables gravitairement au réseau d’assainissement mais peuvent l’être par le biais d’un poste de refoulement. Dans ce dernier cas les frais de raccordement (poste de refoulement et canalisation jusqu’au siphon communal) et leur entretien sont à la charge des particuliers.

Le tarif appliqué est identique au montant fixé pour le raccordement à l’égout des maisons déjà existantes (possédant un assainissement autonome) soit 403 € HT, TVA à la charge de l’usager.

Le Conseil Municipal accepte de préciser cette délibération en indiquant que ces tarifs s’appliquent aux habitations mais également aux bâtiments artisanaux, commerciaux et industriels.

Syndicat de Pen Ar Stang : Rapport annuel de l’exercice 2007

Monsieur le Président du Syndicat d’eau potable de Pen Ar Stang nous a adressé le rapport annuel 2007 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable.

On peut noter que le nombre d’abonnés est passé de 2006 à 2007 de 5.507 à 5.601 dont 2.126 sur la commune de PLOUIGNEAU.

Dans les ressources propres la production était de 733.242 m3 en 2007 pour 770.695 m3 en 2006.

Les volumes achetés à d’autres services d’eau sont passés de 5.577 m3 en 2006 à 2.612 m3 en 2007 et les volumes vendus à d’autres services d’eau qui étaient de 13.407 m3 en 2006 étaient de 11.825 m3 en 2007.

Le prix théorique du mètre cube d’un usager domestique consommant 120 m3 est sur la base d’une facture type de 1,62 €/m3 hors CVP (contre valeur pollution) ou 1,88 €/m3 T.T.C. au 1er janvier 2007 et de 1,63 €/m3 hors CVP ou 2,02 €/m3 T .T.C. au 1er janvier 2008.

Gaz de France : Rapport annuel

Le contrat de concession signé le 1er mars 2001 pour une durée de 30 ans fait l’objet d’un rapport comme chaque année.

En 2007, la longueur des canalisations est de 24.850 m pour 302 branchements et la longueur de réseau supplémentaire posée en 2007 est de 1.132 m (lotissement de Lannidy  - 562 m ; route de la Clarté – 371 m).

Le nombre de clients est de 238 contre 211 en 2006.

Règlement intérieur

Le Conseil Municipal a adopté son règlement intérieur lors du conseil municipal du 9 juin dernier.

Mme la Sous-préfète nous demande de préciser certains points conformément à la loi du 6 février 1992 qui impose au conseil municipal certaines obligations, dont celles de fixer les conditions de consultation, par les conseillers municipaux, des projets de contrats ou de marchés (Art.2121-12 du CGCT) ainsi que les modalités du droit d’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale, dans les bulletins d’information générale diffusés par la commune (Art.2121-27-1 du CGCT).

Il est donc complété comme suit :

- Conditions de consultation : « Les conseillers municipaux qui voudront consulter les projets de contrats ou de marchés devront en faire la demande aux services administratifs 48 heures à l’avance »

-  Bulletin Municipal : « L’opposition ou les oppositions auront la possibilité d’insérer un article dans chaque bulletin d’information municipal ».

Subvention

M. POILEVET, ignacien, est coureur cycliste. Le Conseil Municipal accepte de soutenir son équipe en tant que partenaire « Club des villes et communes de Bretagne ». Le montant de l’adhésion est de 200 €.

Avenant au contrat Apave
Dans sa délibération du 27 mars 2008, l’Assemblée avait été informée du contrat passé avec l’Apave pour un montant de 1.942,90 € TTC concernant les installations électriques et pour un montant de 409,03 € TTC concernant les installations de gaz des deux groupes scolaires.

Un avenant à ce contrat a été passé et concerne la vérification des installations de gaz du foyer rural et de la maison des enfants. Il s’élève à 175 ,50 € HT.
Affiché le 17 septembre 2008

Le Maire,
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